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EDITO
Chères Lectrices, Chers Lecteurs,

Avril est le mois du printemps, avec son lot de magnifique soleil et bourrasques de vent auxquelles nos
drapeaux n’ont pas résisté. Mais pas de soucis notre mairie s’est parée, de nouveau, de belles couleurs
européenne, française et locale. Ils sont prêts à accueillir la cérémonie du 8 MAI et les Elections
Européennes qui se dérouleront le dimanche 26 MAI 2019 de 8 h à 18 h et pour lesquelles une pièce
d’identité devra obligatoirement être présentée.

Avril c’est le mois du vote du budget, à l’unanimité pour porter et réaliser les projets annoncés : du city
stade et aire de jeux, à la sécurisation de nos voiries et aux modes doux, de la révision du PLU aux actions
pour le patrimoine.

Avril, c’est aussi le nettoyage de printemps et son triste record de récolte de déchets ! Dame nature a
besoin de cet engagement et surtout de la permanente sensibilisation à respecter notre environnement.

Avril, c’est la programmation de nos manifestations printanières et estivales, elles sont nombreuses : tous à
vos agendas !

Et ce bulletin est, comme toujours, l’occasion de mettre en avant les différents dispositifs dont vous pouvez
bénéficier sur le plan individuel ou collectif, social ou économique

Alors bonne lecture !
Brigitte FILLION
Première adjointe
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Budget Principal – EVOLUTION DU RESULTAT 2016 - 2018

COMMUNE
2016 2017 2018

Résultat Fonctionnement
Résultat de l'exercice -34 477 121 988 148 816
Résultat cumulé reporté 94 059 144 036 292 852

2016 2017 2018
Résultat Investissement
Résultat de l'exercice -72 010 213 761 -53 129
Résultat cumulé reporté -153 499 292 488 160 631

TOTAL Résultat exercice -106 487 335 749 95 687
TOTAt reporté -59 440 436 524 453 483

2016 2017 2018
Résultat Exploitation

Résultat de l'exercice 23 644 -39 084 24 582
Résultat cumulé reporté 141 181 102 097 126 679

2016 2017 2018
Résultat Investissement
Résultat de l'exercice 17 980 -60 872 30 561
Résultat cumulé reporté 78 555 17 682 48 243

TOTAL Résultat exercice 41 624 -99 956 55 143
TOTAt résultat reporté 219 736 119 779 174 922

TOTAL GENERAL RESULTAT Reporté 160 296 556 303 628 405

ASSAINISSEMENT

AU CŒUR DE LA VIE MUNICIPALE

Administration Générale
Responsable : Brigitte FILLION

FINANCES

2018 : NOS FONDAMENTAUX respectés
 Reprise de la maîtrise du budget communal
 Optimisation du budget de fonctionnement
 Dégagement des marges nécessaires pour les projets

Des Dépenses en diminution :
- 116 k€ (-10%) par rapport au budget
2018
-196 K€ (-15%) par rapport aux dépenses
2017
Malgré une légère augmentation des charges à
caractère général due notamment au règlement de
factures 2017 sur 2018.
 Grâce à des charges de personnel en baisse
malgré l’embauche d’une ATSEM à temps partiel, et
grâce à la nouvelle organisation du pôle
Administratif.
 Par la récupérations de 58,5 K€ de
remboursements de dossiers d’arrêts de travail non
traités de 2015 à 2018 et la régularisation des
factures trop payées sur les années antérieures
Par la renégociation de 2 emprunts pour une diminution des annuités de 17 k€/an

Un excédent reporté TOTAL
de 628 405 €

2016 :
Un résultat COMMUNE fortement
déficitaire en fonctionnement et en
investissement

2017 :
Le résultat COMMUNE redevient
positif par la vente de LA POSTE
(201 k€) et le prêt sur 15 ans (90
K€)

2018 :
Le résultat positif est en
progression par la reprise en main
de nos dépenses de
fonctionnement
Néanmoins nos marges de manœuvre
restent limitées et nos plans
d’investissements se doivent d’être
réalistes et conformes à nos moyens.
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2019 : UN BUDGET COMMUNAL voté à l’unanimité

 NOS FONDAMENTAUX réaffirmés
 Des investissements raisonnables et équilibrés : patrimoine,  entretien, services
 Des perspectives anticipées à moyen terme : école, lieu du vivre ensemble, voirie/mode doux,

Développement durable/Plan Climat Air Energie Territorial

 LE BUDGET COMMUNAL

 NOS PROJETS EN ACTION
et LE PLAN D’INVESTISSEMENTS 2019 : 304 429 €

Dont investissements déjà réalisés sur 2018 financés sur les investissements 2019 : 27 000 €
(Columbarium, parking cimetière, véhicule police municipale, défibrillateurs)

Dont investissements à Réaliser sur 2019 277 429 €
Voici nos priorités :

IMPORTANT : Le Budget Primitif 2019 et le Compte Administratif 2018 sont des documents
consultables en mairie

COMMUNE

Fonctionnement
1 436 073 €

Investissement
866 909 €

Dont 399 602 € d’écriture
comptable liée à la renégociation des
prêts

ASSAINISSEMENT

Exploitation

232 379 €

Investissement
308 243 €
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Ressources Humaines :
Bienvenue à Nathalie BERGUE MURA au poste d’Accueil, conformément aux décisions prises en conseil municipal de
décembre 2018.

Des auditeurs lors du CM d’avril 2019
Le Conseil Municipal du 10 Avril 2019 a accueilli dans son public deux étudiants en Licence 3 de l’université Lyon II.
Tramoyes une petite commune, certes, mais qui suscite de l’intérêt et figurera dans un rapport / mémoire
universitaire avec son thème du moment : le vote du budget ! Nous souhaitons une bonne continuation et la pleine
réussite à ces jeunes scrutateurs. Nous avons été flattés par leur visite.

Bâtiments et Urbanisme
Responsable : André GOY

Cœur de village : réunion publique du mercredi 27 mars 2019
Les élus ont présenté le projet d’évolution du cœur de village mercredi 27 mars, aux habitants de la commune. La
méthode retenue a largement associé les habitants, dans des groupes de travail qui avaient dans un premier temps,
réalisé un diagnostic de la situation du village puis qui ont « planché » sur une prospective à court et moyen terme.
Ils ont été accompagnés par Amandine THIMON et Sylvain PONS, architectes au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme
et de l’Environnement (CAUE) de l’Ain.
Les groupes de travail ont fait ressortir la nécessité d’avoir des cheminements doux pour « mailler » le territoire,
d'identifier des lieux de rencontre intergénérationnel : aire de jeux pour les enfants et un city stade, un local du
Vivre Ensemble. La réflexion a fait ressortir la volonté de "verdir" la commune avec l'aménagement d'un parc et de
développer des services, notamment une maison médicale.
Certains investissements seront inscrits au budget 2019 (l’aire de jeux et le city stade), et pourront être réalisés dans
l’année.
En complément des cheminements doux, la CCMP devrait baliser les deux circuits de randonnée pédestre sur la
commune (cf. édition précédente) avant l’été.
Pour les autres aménagements, il s’agit « d’objectifs à atteindre, vers lesquels il faut tendre » sachant que les
priorités de la commune peuvent être remises en question, notamment si la commune doit faire face à d’autres
demandes incontournables.
La municipalité tient à remercier l’ensemble des personnes qui se sont impliquées dans les différents groupes autour
du projet « cœur de village » pour la qualité de leurs échanges et propositions.
A noter :
Le CAUE est une association de conseil pour améliorer notre cadre de vie. Sa vocation est d’aider les particuliers à
mettre en valeur leurs projets, notamment :
- l'implantation de la maison,
- l'aspect de la façade (coloration, création/suppression d'ouverture),
- le choix des tuiles,
- l'extension de bâtiment ou annexe (véranda, garage, terrasse).
- l'aspect esthétique extérieur du bâtiment
Les services sont gratuits pour les habitants de la commune (tel : 04 74 21 11 31)

Actions Scolaires, Sociales, Solidaires et Culturelles
Responsable : Chantal OLIVIER

Action sociale au service de tous :
Le CCAS de Tramoyes s’organise sur notre commune pour mettre en œuvre la politique sociale définie par son
Conseil d’Administration.
Le CCAS continuera à organiser le « repas de fin d’année » pour permettre de se rencontrer autour d’un moment
« gourmand et festif »
Toutefois, les membres du CCAS veulent développer les aides vers les personnes en difficultés, objectif premier d’un
CCAS.  En effet, chacun peut se retrouver isolé ou avoir des difficultés dans son parcours de vie.
Pour faciliter les contacts, nous mettons à disposition une adresse mail dédiée : ccas@tramoyes.fr
Vous pouvez également entrer en contact directement avec un des membres du CCAS soumis à la confidentialité.
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Nous mettons en place un réseau de bénévoles pour vous aider dans vos transports et vos démarches
administratives ; d’ores et déjà, il est important de connaître les services qui peuvent  vous aider dans vos
demandes personnelles ou celles d’un proche :

Pour accéder à l’annuaire d’accès aux droits sur le territoire de la Côtière : http://annuaire-cotiere.fr/

Voirie et Sécurité
Responsable : Jean Luc DESVIGNES

Bilan Police Municipale
Jérémy DEBIZE, le policier municipal établit un compte rendu de son activité tous les mois à l’adjoint chargé de la
sécurité, et travaille en concertation avec la commission Sécurité. Ses missions couvrent de nombreux sujets. Voici
quelques éléments :

 Ses patrouilles et contrôles l’occupent 3 à 4 heures par jour, en particulier Chemin de l’Etang Neuf
 Il assure une présence régulière lors des 2 entrées et 2 sorties à l ‘école
 Police d’urbanisme : il est chargé de vérifier les autorisations d’urbanisme, les haies ; de la lutte contre les

chenilles processionnaires
 Dépôts d’immondices : il a traité plusieurs dépôts en janvier (chemin de la mouche, sur le terrain de

la ferme « Lavertu »)
 Chiens : il est chargé de gérer les chiens errants (2 retours aux propriétaires en janvier)
 Rédaction d’arrêtés et de procédures (exemple, pour un vol de plaques d’immatriculation en janvier, des

excès de vitesse, ou des dégradations de mobilier urbain)
 Contrôle vitesse : des contrôles de vitesse sont régulièrement organisés dans différents secteurs de la

commune dans un but préventif ou répressif selon les degrés de gravité et la répétition.
 Salle des fêtes : c’est le policier municipal qui fait l’état des lieux d’entrée et sortie lors des locations, il

intervient également lorsqu’il y a des nuisances sonores à la salle des fêtes.
De plus, il travaille en liaison avec la CCMP, la police municipale des communes voisines et la Préfecture de l’Ain.

Membres du CCAS :
Xavier DELOCHE – Président
Chantal OLIVIER – Vice-Présidente
René BONNET
Marina CATHERIN
Eva CHARDON
Marianne CHOPIN
Gérard CLOZEL
Franck CURSIO
Hélène LACHENAL
Carol-Anne LAROUZEE-CERVANTES
Claudia SERVIGNAT
Catherine STALLE
Régie : Françoise BOULET

A noter : Le règlement du CCAS peut
être consulté à la mairie

Livraison repas à domicile
Test avec Joséphine GUILLON
- Contact :
Mireille PLAS – 04-78-55-76-28
qui se charge de faire remplir
une fiche de renseignements
- Les repas sont proposés à
11,25€ - livraison chaude de
10h à 13h dans valisette
maintien au chaud

Dossiers personnes +60 ans et
gérontologie
- contact :
Lydia TOSELLO - 04 74 98 39 29

CLIC Villars-Les-Dombes (Centre
Local d'Information et Coordination)
- Aide pour remplir dossier retraite,
dossier APA, toute question sénior
(ex : Chèque SORTIR +,
hébergement, aide domicile …)

Pour toute demande si on
ne sait pas où s’orienter
-contact : P.A.S de Miribel
(Point Accueil Solidarité) –
04 78 55 30 71
-Site web :
https://www.ain.fr/solutions-
services-infos-pratiques/
- avec une assistante sociale
secteur Tramoyes : MME DEVIN
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Assainissement
Responsable : Valérie NOIRAY

Une actualité d’importance : transfert de compétence à la CCMP délibéré au conseil
municipal du 10/04/2019
La loi « NOTRe » (du 7 août 2015) prévoyait le transfert obligatoire aux Communautés de Communes des
compétences eau potable et assainissement, au 1er janvier 2020.
La loi du 3 août 2018 est venue assouplir ce dispositif de transfert obligatoire de compétences en prévoyant :
- que la compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » n’est pas rattachée à la compétence « assainissement »
et demeure une compétence facultative des Communautés de Communes.
- que les communes peuvent s’opposer au transfert des compétences eau potable et/ou assainissement (eaux
usées) au 1er janvier 2020.
La CCMP dispose partiellement de la compétence assainissement des eaux usées (décision du Préfet, du fait de la
prise en charge financière par la CCMP d’une partie des travaux de raccordement de Thil à la station d’épuration de
Nievroz). Le transfert de cette compétence est en conséquence obligatoire et automatique au 1er janvier 2020.
A contrario, la CCMP ne dispose pas, même partiellement, de la compétence eau potable.
Transférer simultanément les compétences assainissement et eau potable présente les avantages suivants :
- mutualiser les moyens pour la gestion de ces deux services,
- permettre l’arbitrage par la même entité des tarifs de l’eau potable et de l’assainissement et donc du prix global de
l’eau,
- optimiser les contrats liés à la gestion de ces deux services.
L’étude du transfert de compétences dans le cadre de la loi « NOTRe » a donné lieu à 27 réunions depuis le
lancement de l’étude en septembre 2017.
Certains Maires se sont opposés au transfert des compétences facultatives « eaux pluviales urbaines » et « Défense
Extérieure Contre l’Incendie (DECI) » reportant ainsi la décision de leur transfert. Trmaoyes était « POU
Notre Conseil Municipal, en date du 10 avril dernier a délibéré, à l’unanimité, pour prendre acte du transfert
automatique de la compétence « eaux usées » et ne pas s’opposer au transfert automatique à la CCMP de la
compétence « eau potable ».
Concrètement, Tramoyes restera alimenté en eau potable par le Syndicat Bresse Dombes Saône et le représentant
de la CCMP à ce syndicat sera, comme actuellement, un élu de notre Commune.

Travaux sur les réseaux et la voirie
Des travaux de réhabilitation du tout à l’égout communal sont programmés en 2019. Ils font suite à l’étude
diagnostique du réseau d’assainissement.
Il s’agit de chemisages intérieurs des canalisations existantes : du chemin du Colombier/En Sève  jusqu’au sud du
lotissement « les Frênes », de secteurs rue du Marquis de Sallmard et route des Echets.
Ces travaux sont subventionnés à hauteur de 20% par le Département et 30 % par l’Agence de l’Eau.
L’entreprise retenue pour cette prestation est l’Entreprise Polen’, basée à Ambérieu en Bugey.
Ces travaux sont programmés en 2 phases :
- Fin avril/début mai : phase de préparation de la canalisation (curage, fraisage intérieur, remplacement des regards
le nécessitant)
- Fin mai/début juin : chemisage et mise en place de manchettes
Les riverains seront informés préalablement des dates prévues.
Nous vous remercions pour de compréhension pour les gênes éventuelles occasionnées

PARTICIPATION CITOYENNE ET GROUPE DE TRAVAIL EN ACTION

De nouveaux groupes de travail se sont constitués
Eclairage public :
Ce Groupe de Travail se réunira périodiquement pour répondre aux missions qui lui sont confiées. Il rendra compte
périodiquement à la Commission technique et lui fera des propositions pour étude et validation avant présentation et
décision en Conseil Municipal.
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Objectifs :
- Financier : comment faire des économies sur les consommations et sur les abonnements ?
- Comment mieux éclairer en respectant les normes actuelles (remplacement du matériel obsolète, réparation
de ce qui doit l’être, sécurisation du réseau, agrandissement du réseau si nécessaire)

Missions du Groupe de Travail :
- Faire un état des lieux, repérer les manques, les points défectueux
- Proposer un programme de travaux et un calendrier de réalisation
Dans un premier temps, le groupe établira un état des lieux « papier » avant de faire un tour sur place de jour puis
de nuit. Ce document devra indiquer les dates d’installation des lampadaires et les lampes hors service. Le groupe
pourra alors faire des propositions pour répondre aux objectifs fixés.

Potager solidaire – Bilan 2019
Vous avez lu l’article de février « Cultivons notre graine… de citoyen solidaire ! » ? Et bien, ça y est, c’est reparti !
Le groupe de citoyens a commencé à s’étoffer. Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux volontaires chercheurs
d’idées, bricoleurs, jardiniers, … débutants ou chevronnés. Un grand merci aux donateurs de graines et semis.
Nous sommes en train de semer les graines pour une collaboration avec le Centre de loisirs Alfa 3A pour un loisir
plein air, le plaisir de la terre, de l’échange intergénérationnel…

Venez prochainement découvrir les nouveautés :
des tables de jardinage surélevées pour ménager les aînés : un prototype est en cours de validation,
une boîte à dons où tout habitant pourra déposer son surplus de fruits et légumes,
un tipi végétal et des jeux éphémères pour nos bambins,
des fleurs comestibles,
des supports ludiques et pédagogiques à destination des petits et des grands sur les légumes et les fleurs

plantés, les insectes pollinisateurs…
Ce lieu partagé qui connait un succès d'estime mériterait d'être démultiplier dans d'autres quartiers du village
propice à l'arrivée de jardin partagé fleuri ou comestible avec ou sans œuvres décoratives. Nous sommes à votre
disposition pour vous accompagner ou vous guider dans la réalisation de vos projets grâce aux compétences de nos
services techniques.

Membres du groupe de travail : Thierry FOURNIER, Christine POUCHOULIN, Gilberte PIERSON, André GOY,
Brigitte FILLION, Fabien GEOFFRAY, Laurence BLANCHARD, Xavier DELOCHE, Lydie SARAZIN, Alain TOURNY,
Valérie NOIRAY, Eva CHARDON, Gilberte GENTIL et Jean Luc DESVIGNES

Le projet du potager solidaire est porté par Éva Chardon et Gilberte Gentil sous l’égide du Comité Fleurissement.
En Savoir+ : Mairie 04 72 26 20 50 Jean-Luc Desvignes

Ensemble cultivons notre village :
Produire ensemble, découvrir les autres, partager le fruit des efforts de tous.

CE QUI S’EST PASSE RECEMMENT

Repas des Tamalous le 8 mars au
restaurant scolaire
Nous avons renouvelé, avec plaisir, le « repas
des Tamalous » au restaurant scolaire pour
permettre un moment d’échange «
intergénérationnel ». Pour ce repas, les
participants ont souhaité manger à la table des
enfants pour mieux échanger avec eux, ce qui
était une très belle idée.
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Le hasard fait parfois bien les choses : la date choisie était le « jour de la femme », c’est-à-dire le 8 mars et 11
dames s’étaient inscrites pour ce repas.
Nous avons donc profité de cette occasion pour passer un message aux enfants : ils ont offert une rose à chaque
dame présente au repas et à chaque dame de service. Les enfants ont également pu découvrir un livre sur MALALA,
jeune pakistanaise engagée pour le droit des filles à l’éducation (prix Nobel de la Paix 2014).
Rendez-vous pour le prochain repas…

Kfé solidaire
Les bénévoles du kfé solidaire
ont souhaité, pour cette 2e
édition, que les habitants
puissent se retrouver dans
une ambiance festive,
familiale et chaleureuse aux
couleurs de l’Irlande.
Pari tenu ! Les Tramoyens
sont venus nombreux
partager un bon moment en
dégustant une pinte de bière.
L’ambiance était au rendez-
vous puisqu’on a même vu des
Écossais passer par là !
Les enfants en ont aussi bien
profité. Certains ont même
esquissé quelques pas de
dance gaélique.

Prochaine rencontre Kfé solidaire - FORMULE ESTIVALE –
le VENDREDI 14 JUIN à partir de 19 h - sous les platanes de la Mairie…

Chasse aux œufs du Sou des Ecoles
Cette année encore, le Sou des Ecoles à organisé une grande chasse aux œufs dans la
cours de l’école. On a ainsi pu voir de nombreux enfants, déguisés ou non, courir dans tous
les sens pour rechercher les œufs en plastique qui leur permettraient de recevoir un ballotin
de chocolat !

Champions de TRAMOYES
Les marathoniens :
« Pour mon 10eme marathon, j’avais décidé un retour aux sources en m’inscrivant au marathon de Marseille : ma
ville natale, dans laquelle j'ai vécu 30 ans. J’ai fait le Marseille Cassis à plusieurs
reprises, mais jamais le marathon de Marseille. Après 3 mois d’entraînement
sur les chemins  de Tramoyes, à raison de 4 sorties par semaine, j’étais fin prêt
! J’ai pris le Tgv le samedi matin, et je suis allé à la mairie de Marseille le
samedi après-midi pour récupérer le dossard et le tee-shirt officiel ! Repas en
famille le samedi soir, avec des pâtes à volonté pour faire le plein d’énergie.
Dimanche matin, debout 6h30 pour être sur le Vieux Port à 8h. Une belle
ambiance, du monde, de la bonne humeur
Une course agréable dans le centre-ville : Cannebière, Corniche… A partir de 11h, la fatigue arrive, avec la chaleur !

Toujours pareils ces marathons : à partir du 30eme km, c’est
dur, très dur !! Arrivée à 11h45 à la mairie, fatigué mais heureux
! Une bonne douche, un bon repas et tgv pour revenir dans
l’Ain ! »
Philippe CRISCUOLO, conseiller municipal n’était pas le seul
Tramoyen engagé sur la course, ils ne se sont pas rencontrés
mais il y a avait au moins 3 autres habitants (Xavier Heurtault,
Fabrice Guin et Jean-Charles Marcos) de la commune présents
sur cette belle épreuve. Tous « finishers », bravo !
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Ugo Chardon, pas encore 13 ans et déjà champion en assaut de savate boxe française
Ugo a réalisé Samedi 30 mars à ORAISON dans les Alpes de Haute Provence une
performance sportive d’excellence.
Il participait aux finales de zone Sud en assaut de Savate Boxe Française dans la catégorie
Benjamine.
Après avoir gagné les championnats départementaux à Attignat (01) et les championnats
de ligue à Vienne (38), il remporte les finales Zones (moitié Sud de la France).
Ce trophée peut d’autant plus être savouré car il s’agit du niveau de compétition le plus
élevé à son âge.
Ce résultat est bien mérité à la suite d’un travail acharné réalisé avec Vivien CLERC,
l’entraîneur en charge des compétiteurs, énormément investit dans ces championnats.
Le président du club de savate boxe française de Tramoyes, Fabien Geoffray, profite de cet
article pour le remercier sincèrement de son investissement sans faille au sein du club.
Ugo a su écouter les conseils et persévérer, il peut être fier de son titre et nous sommes
tous très heureux pour lui.

Axelle Clerc Berthilier, qualifiée pour les championnats de France Cadettes en savate boxe française
Axelle, une jeune habitante de Tramoyes qui vient d’avoir 16 ans, licenciée au club de
Saint Maurice de Beynost, s'est qualifiée le 30 mars à Oraison (04) pour disputer les
finales du championnat de France Cadettes les 8 & 9 Juin 2019 à Boulogne sur Mer (62).
L'objectif sera le titre de championne de France.
Axelle a aussi participé pour la première fois aux qualifications AURA des championnats
de France de Kick Combat light.
Pour une première ce fut une révélation : elle a terminé 2ème et Vice- Championne Aura
sur une poule de 12 sportives avec élimination directe.
Elle s'est donc qualifiée pour les finales France qui se sont déjà déroulées à la Halle
Georges Carpentier à Paris 13eme les 23 & 24 Mars, où elle n'atteindra pas la finale
qu'elle espérait tant.
Dans sa catégorie seules 10 boxeuses étaient qualifiées sur la France pour disputer le
titre de championne de France, pour une découverte de cette discipline où les codes sont
différents elle a su s'adapter de façon étonnante de l'avis de son entraîneur Thierry
Giletto qui suit désormais Axelle dans sa préparation "personnalisée.
Nous suivrons son championnat et nous vous tiendrons informés dans notre prochain numéro.

Le nettoyage de printemps : une initiative simple et sensée qui s'inscrit dans le
calendrier de Tramoyes
Le 7 avril, les habitants ont été invités à nettoyer
les lieux publics en ramassant les déchets qui
traînent au sol, dans la nature.
Malgré un temps maussade, ce fut encore une
belle dynamique citoyenne environnementale,
puisque 55 habitants volontaires de Tramoyes se
sont mobilisés pour rendre notre village plus
propre là où les agents de la commune ne peuvent
passer. Tout d’abord un grand merci à chacun et
chacune et tout particulièrement aux enfants pour
leur engagement.
On aurait espéré un volume de déchets sauvages
inférieur à celui l’an dernier (600 kg)… mais c’est
720 kg de déchets qui ont été ramassés pour
moins de kilomètres parcourus.
Une initiative simple et sensée qui s’inscrit dans le calendrier de Tramoyes
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Parentalité | Conférence « 3-6-9-12 Apprivoiser les écrans et grandir » du 12 avril
Dans le cadre de son action de prévention auprès des parents et des élèves, l'association des parents d'élèves FCPE
de Tramoyes a organisé, en date du vendredi 12 avril, une
conférence-débat avec Adriana Bagnulo, psychologue
clinicienne, docteur en psychologie, et membre de
l'association « 3-6-9-12 » fondée par Serge Tisseron.
L’objectif de cette rencontre était d'aider les parents, dans
leur rôle d'éducateur, pour accompagner leurs enfants dans
la gestion des écrans (tablette, télévision, ordinateur,
téléphone portable...) au quotidien. Gratuite, elle était
ouverte à tous (parents, enfants, assistantes maternelles,
grands-parents, enseignants), y compris aux habitants des
communes limitrophes à Tramoyes. Près d’une soixantaine d’adultes et une trentaine d'enfants de tous âges étaient
présents. Les jeunes tramoyens ont participé activement au débat avec la conférencière, surprise de voir autant
d'enfants présents. A l'issue cette soirée, de nombreux remerciements et témoignages positifs sont parvenus à la
FCPE pour l’organisation de cette conférence éclairante. En effet, certains parents qui étaient inquiets qu'on leur
dise : « il faut interdire les écrans aux enfants », ont pu ainsi mieux comprendre comment parents et enfants
pouvaient apprivoiser, ensemble, les technologies numériques au quotidien pour en faire bon usage « Apprendre à
s'en servir, apprendre à s'en passer », et comment les parents pouvaient, notamment, apprendre à leurs enfants à
gérer leur image au travers des réseaux sociaux.
Pour ne pas oublier les quelques règles d'or prodiguées par Adriana Bagnulo, voici le lien de l'association
https://www.3-6-9-12.org/ Il est possible de télécharger les affiches projetées lors la conférence, regroupant les
repères par tranche d’âges clés, des conseils et idées aussi. Pour aller +loin : livre Serge Tisseron « 3-6-9-12,
Apprivoiser les écrans et grandir » aux éditions Erès.
La FCPE de Tramoyes remercie la direction départementale FCPE 01 pour son aide au financement de la conférence,
la mairie de Tramoyes pour le prêt de la salle des fêtes et tous les parents d'élèves bénévoles qui ont collaboré à
l'organisation de cet évènement. La FCPE envisage d'organiser pour la prochaine année scolaire, une
conférence-débat sur le « Rythme chronobiologique de l'enfant »

INFORMATIONS GENERALES

Fibre optique : les premières statistiques
Voici un petit retour sur le « fil rouge » qui a occupé régulièrement les pages du Petit Tramoyen depuis 2014.
Les statistiques arrêtées au 31/12/2018 (reçues le 22/02/2019) montrent l’intérêt des habitants pour cette
technologie. En effet, le service a été ouvert le 15/01/2018 puis présenté en réunion publique le 25/02/2018.
Le nombre d’abonnés s’élève à 318 particuliers, 5 professionnels fin 2018. Pour rappel, le nombre de foyers à
Tramoyes est de 708 (il s’agit du nombre de prises raccordables).
Le taux de couverture est de 96 % (il manque 2 lotissements qui ne sont pas raccordés), ce qui donne un taux de
pénétration de 46 % (ratio entre le nombre d’abonnés et le nombre de prises raccordables).
La mairie est en cours de raccordement (avec l’école), la mise en œuvre opérationnelle de la fibre est prévue pour la
première semaine de mai.

Brûlage des déchets et écobuage : des pratiques dangereuses et interdites
Un incendie a eu lieu sur la
commune le 30 mars dans
l’après-midi, nécessitant
l’intervention des Sapeurs-
Pompiers de Miribel. Il
s’agissait d’après les
témoins, d’un feu d’origine
humaine et accidentelle,
une personne ayant fait
brûler des déchets
végétaux dans son jardin,
la situation est alors
devenue incontrôlable. Ce
phénomène était prévisible
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au vue de la situation de sécheresse.
Rappel : En dehors de dérogations préfectorales, le brûlage de déchets verts est interdit par le règlement sanitaire
départemental depuis de nombreuses années, et peut faire l’objet d’une contravention de 450 euros. Pourtant, on
estime que 9% des foyers  pratiquent le brûlage à l’air libre des déchets de jardin (extrapolation régionale des
résultats d’une étude nationale de l’ADEME). Des solutions alternatives respectueuses de la qualité de l’air,
individuelles ou collectives, existent : compostage, paillage, collecte en déchetterie, … Contrairement à une idée
reçue, l’apport en déchetterie est en effet largement préférable à une combustion à l’air libre pour la qualité de l’air !

L'AGENDA
Mai 2019 Championnat de l’Ain par Equipes senior Courts de tennis
1er mai Bol d’or féminin organisé par le pétanque-club de Tramoyes Salle des fêtes et terrain de boules
3 mai - 20h Soirée Jeux de plateau - AGI’T Passerelles de la Dombes
5 mai - 13h 17h Course cycliste

Championnat du Rhône FSGT
Dans Tramoyes

8 mai - 10h30 Cérémonie du 8 mai 1945 Devant la stèle du Camp Didier et devant le
monument aux morts de la mairie

10 mai - 20h Club de lecture - AGI’T Petite salle de la salle des fêtes
11 mai - 10 h
11h30

Formations et aides informatiques - AGI’T Petite salle de la salle des fêtes

11 mai - 15h Daniel LORENZO chante pour CAP’HANDICAP Salle des Fêtes
17 mai - 18h30 Assemblée Générale de la Société de Chasse Salle des Fêtes
17 mai - 20h Soirée Jeux de plateau - AGI’T Passerelles de la Dombes
18 mai Journée portes ouvertes des Passerelles de la Dombes Passerelles de la Dombes
18 mai - 9h à 17h Portes ouvertes escalade - Club Vertical Côtière Gymnase Louis Armstrong

Beynost
19 mai - 12h Repas dansant des familles de Tramoyes Salle des fêtes
24 mai - 20h30 Théâtre présenté par la troupe

« Tramoyes en scène »de « Sport et Culture »
Les parasites sont parmi nous

Salle des fêtes

25 mai toute la
matinée

Vente des brioches du Sou des Ecoles Dans tout le village

25 mai - 15h et
21h

Théâtre présenté par la troupe
« Tramoyes en scène » de « Sport et Culture »
Les parasites sont parmi nous

Salle des fêtes

31 mai - 20h Soirée Jeux de plateau - AGI’T Passerelles de la Dombes
7 juin - 20h Club de lecture - AGI’T Petite salle de la salle des fêtes
8 juin 5ème Fête Nationale du Tennis (à l’occasion de Roland Garros) Courts de tennis
14 juin - 20h Soirée Jeux de plateau - AGI’T Passerelles de la Dombes
14 juin – 17 h Fête du Vivre Ensemble de la CCMP - parc de la Sathonette à Saint Maurice de

Beynost
21 juin - 19h Fête de la musique Centre du village
22 juin - 20h Gala de danse de « Sport et culture » Salle des fêtes
Du 26 juin au 4
juillet

Swing sous les étoiles Au Mas Rillier

28 juin - 16h30 Fête de l’école organisée par le Sou des Ecoles Cour de l’école
28 juin - 20h Soirée Jeux de plateau - AGI’T Passerelles de la Dombes
29 juin Fête de l’école de tennis du club (matin) Tournoi d’été (A.M.) Courts de tennis

AUTOUR DE NOUS

Communication sur le CENTRE DU SERVICE MILITAIRE VOLONTAIRE d'Ambérieu-
en-Bugey
Un centre du Service Militaire Volontaire a été créé à Ambérieu-en-Bugey, sur le site du détachement Air 278. La
vocation de ce dispositif est de former et aider à insérer, dans le secteur civil, des jeunes âgés de 18 à 25 ans.
Ce dispositif, unique en région Auvergne-Rhône-Alpes, est peu connu. Les recrutements pour la prochaine promotion
de septembre 2019 ont débuté.
Plus d’informations sur le site internet : www.le-smv.fr Et sur la page Facebook :
https://www.facebook.com/servicemilitairevolontaire/
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ACTUALITES ET NOUVEAUX ENJEUX DE NOTRE TERRITOIRE

Quand le tri du verre profite à la recherche sur le Cancer
Grâce à votre geste de tri des emballages en verre, la CCMP a reversé 2310 euros à La Ligue contre le Cancer de
l’Ain au titre de l’année 2018. Encore merci.

Appel à projet des aéroports de Lyon : dépôt des dossiers avant le 3 juin 2019
Les aéroports de Lyon lancent tous les ans un appel à projets à destination des associations du « territoire
riverain », dont Tramoyes fait partie. Pour l’année 2019, le thème choisi est « l’enfant et la connaissance ». Il est
possible de retirer un dossier par mail à christine.collet@lyonaeroports.com ; la date butoir de restitution des
dossiers est fixée au 3 juin 2019. Les dossiers seront examinés par une commission composée d’élus et de
collaborateurs des Aéroports de Lyon.
Les critères de sélection sont basés sur la manière dont les associations répondront au thème, il n’est pas nécessaire
que l’association soit spécialisée sur le thème, mais qu’elle propose une action, un évènement qui traite directement
et spécifiquement du sujet de l’appel à projet.

FISAC : soutenir les commerçants et artisans de la CCMP - Reconduction du
dispositif
Créé par l’Etat, le Fonds d’Intervention pour la Sauvegarde de l’Artisanat et du
Commerce a été mis en place par la CCMP en 2016.
A quoi sert le FISAC ?
Son rôle est de soutenir et d’accompagner les petites entreprises locales en leur
proposant des actions d’investissement et de fonctionnement :
• Actions de communication pour les commerces du territoire
• Promotion commerciale collective, animations et soutien à l’ACA (Association
des Commerçants et Artisans)°de la CCMP
• Soutien au développement accompagnement des entreprises : organisation
d’informations collectives, réalisation de diagnostics et élaboration de plans d’actions
(en fonction des besoins des entreprises)
Bénéficier du FISAC : quelles démarches ?
Vous souhaitez réaliser des travaux, acheter des équipements ou encore investir dans
un véhicule professionnel ?
Le FISAC est destiné aux petites entreprises évoluant sur le territoire et ayant pour projet le développement de leur
activité.
Le FISAC En Chiffres dans la CCMP :

 26 projets accompagnés depuis lancement FISAC
 5 400 euros de subvention moyenne des entreprises
 Pour 2019-2021, 150 K€ montant du FISAC

Pour connaitre toutes les conditions d’une demande de subvention FISAC contacter le Service DEVECO de la CCMP
au 04.78.55.52.18

Ce bulletin est disponible sur www.tramoyes.fr

Une filière Une formation professionnelle Un recrutement
Monteur raccordeur en fibre optique
FFITH

Certificat de qualification professionnelle (CQP) « monteur
raccordeur fibre optique »

Avril et septembre 2019

Métiers du numérique Médiateur numérique / référent digital
Contenu de formation en cours d’étude

Septembre 2019

Monteur d’échafaudage Besoins liés au grand carénage de la centrale du Bugey. Contenu
de formation en cours d’étude, accessible par un CQP en interne
ou via un contrat de professionnalisation

Avril et septembre 2019

Tuyauteur soudeur CQP « tuyauteur soudeur » Septembre 2019
Vendeur conseil en commerce Titre professionnel de niveau IV « vendeur conseil » Septembre 2019
Employé de libre-service polyvalent Titre professionnel « employé de commerce » Septembre 2019
Agent de prévention et de sécurité Titre professionnel APS + SSIAP 1 + habilitation électrique + SST Septembre 2019


